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Sous-comité des droits internationaux de la personne du Comité permanent des af‐
faires étrangères et du développement international

Le vendredi 28 octobre 2022

● (0855)

[Traduction]
Le président (M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard,

Lib.)): Bienvenue à la réunion no 17 du Sous-comité des droits in‐
ternationaux de la personne. Nous sommes le vendredi 28 octobre.

Plusieurs témoins participeront en personne tandis que d'autres le
feront à distance, par vidéoconférence sur Zoom. Conformément à
l’ordre adopté à la Chambre le 23 juin 2022, la réunion d’aujourd’‐
hui se déroule selon une formule hybride. Afin que tout se déroule
bien pour les témoins et les députés, je vous demande d'attendre
que la présidence, en l'occurrence moi-même, vous nomme avant
de prendre la parole. Des services d'interprétation sont offerts en
français ou en anglais pour les participants qui souhaitent y recou‐
rir. Si vous participez par vidéoconférence Zoom, veuillez cliquer
sur l’icône représentant un globe au bas de votre écran pour y avoir
accès. Je rappelle que toutes les observations doivent être adressées
à la présidence.

Aujourd'hui, en vertu de l'article 108(2) du Règlement et confor‐
mément à la motion adoptée par ce comité le vendredi, 23 sep‐
tembre, nous reprenons notre étude sur la situation au Tigré.

Avant d'accueillir les témoins, j'aimerais donner un avertissement
que la nature du sujet abordé pourrait déranger certaines personnes.
Le sujet à l'étude est sensible. Nous allons aborder des événements
qui touchent la santé mentale. Cela pourrait déclencher une vive ré‐
action chez les participants à distance ou les personnes présentes.
Nous invitons tous les participants, les députés et les membres du
personnel qui se sentiraient traumatisés ou bouleversés, de bien
vouloir en aviser la greffière.

La parole est à vous, madame McPherson.
Mme Heather McPherson: Monsieur le président, j'invoque le

Règlement. Hier, nous avons reçu une lettre de l'organisme United
Tegaru Canada, qui fait état de propos très troublants sur des té‐
moins qui doivent comparaître à la réunion d'aujourd'hui.

Je vous ai écrit, mais je n'ai pas obtenu de réponse. Je vous de‐
mandais d'annuler la séance d'aujourd'hui afin que tous les
membres du Comité puissent discuter de la liste des témoins. Ce‐
pendant, la séance est déjà commencée, alors je soulève publique‐
ment ce rappel au Règlement. Les détails énoncés dans la lettre sont
alarmants. C'est extrêmement problématique que notre comité offre
une tribune à des individus ou à des organisations qui diffusent des
messages inquiétants, qui peuvent même dans certains cas corres‐
pondre à des discours haineux, à l'égard des Tigréens.

Il incombe à notre comité de veiller à ce que l'environnement soit
sûr pour tous les témoins invités à s'exprimer. Je ne crois pas que
nous sommes en mesure de satisfaire à cette norme aujourd'hui et
j'en suis profondément troublée.

Le président: J'aimerais d'abord vous remercier, madame Mc‐
Pherson, de nous avoir fait part de cette observation extrêmement
importante.

Je m'attends à ce qu'en tant que comité, nous nous assurions d'in‐
viter des témoins qui contribuent à la discussion de manière à trou‐
ver la vérité, peu importe ce qui en est. Tous les membres du Comi‐
té ont la possibilité de poser des questions précises aux témoins
présents, et c'est un droit intégral. Je demande à tous les membres
du Comité d'utiliser ce droit.

Madame McPherson, la parole est à vous.

Mme Heather McPherson: Monsieur le président, selon moi, la
capacité de notre comité à obtenir l'information dont il a besoin sera
limitée si la présence de certains participants parmi ce groupe de té‐
moins fait en sorte que certains d'entre eux ne se sentent pas en sé‐
curité.

Je suis profondément préoccupée par le fait que la composition
de ce groupe de témoins est très problématique. J'estime que nous
ne pouvons pas poursuivre notre séance aujourd'hui.

Le président: Madame Vandenbeld, la parole est à vous.

Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Je
pense que ce sont les témoins qui devraient déterminer s'ils sont à
l'aise de participer ou non à la séance. Si les participants invités
souhaitent que la séance se poursuive, nous devrions leur donner la
possibilité de s'exprimer. S'ils ne sont pas à l'aise, le Comité doit
respecter leur choix de ne pas participer.

Le président: Cela dit, je demande à chacun des témoins qui
n'est pas à l'aise d'en aviser la greffière de manière confidentielle.

Monsieur Brunelle-Duceppe, la parole est à vous.

[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur
le président, c'est vraiment problématique.

Comment voulez-vous qu'un témoin se sente à l'aise de parler de
façon confidentielle alors que tout le monde écoute?

Présentement, il est trop tard. Nous sommes devant le fait ac‐
compli.

Alors, je proposerais que nous ajournions le débat aujourd'hui et
que nous fassions revenir les témoins pour qu'ils se sentent à l'aise
de parler sans qu'il y ait d'autres témoins qui briment leur liberté de
parole. Nous devrions donc revenir avec un groupe de témoins
beaucoup plus sécuritaire.
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Les mots me manquent tellement je suis de mauvaise humeur, ce
matin. Cette situation est extrêmement délicate. Je ne sais plus quoi
dire tellement je suis fâché. Je ne veux pas que nous entendions
certains témoins en présence d'autres témoins parce que cela pour‐
rait être dangereux.

Je propose donc que nous ajournions le débat et que nous allions
faire notre travail correctement. Nous devrions convoquer à nou‐
veau les témoins. Je suis désolé qu'ils se soient inutilement déplacés
ou raccordés par téléconférence, mais je pense qu'ils seront d'ac‐
cord avec moi que certaines personnes ne doivent pas participer aux
travaux en même temps qu'eux.

Malheureusement, nous ne pouvons pas leur demander de le dire
et leur mettre de la pression, parce que ce serait mal vu, je pense.

[Traduction]
Mme Anita Vandenbeld: Puis‑je demander une brève suspen‐

sion de la séance pour permettre aux témoins et aux députés de se
consulter?

Le président: Je vais suspendre la séance pendant cinq minutes
afin que les témoins puissent communiquer confidentiellement avec
la greffière. Si l'on me rapporte un problème, nous l'examinerons
immédiatement.

La séance est suspendue pendant cinq minutes.
● (0855)

_____________________(Pause)_____________________

● (0905)

Le président: Attendez un instant. Vous n'avez pas la parole. Par
conséquent, veuillez patienter jusqu'à ce que je vous nomme. Mer‐
ci.

M. Jeff Pearce (journaliste et auteur, Ethio-Canadian Net‐
work for Advocacy and Support): J'aimerais vous parler.

Le président: Je suis le président et vous aurez la possibilité de
prendre la parole quand je vous nommerai. Ce n'est pas le moment,
merci.

M. Jeff Pearce: Monsieur, vous avez dit de consulter...
Le président: Je suis désolé, monsieur Pearce. Vous n'avez pas

la parole.
M. Jeff Pearce: J'essaie de poser une question.
Le président: Nous reprenons la séance. Le coup de maillet a été

entendu.

J'aimerais remercier toutes les personnes présentes. La séance va
se poursuivre comme prévu.

Aujourd'hui, le groupe de témoins est composé de trois organisa‐
tions et d'une personne, qui s'exprimera à titre individuel.

Il y a la Coalition des communautés et organisations éry‐
thréennes du Canada, représentée par Lambros Kiriakakos, le pré‐
sident, qui participe par vidéoconférence; et par Hermon Gidey,
chercheuse, qui participe aussi par vidéoconférence.

Pour représenter l'organisation Ethio-Canadian Network for Ad‐
vocacy and Support, il y a Tihut Asfaw, la présidente; Semaneh Je‐
mere, le vice-président pour le chapitre d'Ottawa; Worku Aberra,
professeur, qui participe par vidéoconférence; et Jeff Pearce, un
journaliste et auteur.

À titre personnel, nous entendrons Mukesh Kapila, professeur
émérite en santé mondiale et affaires humanitaires, à l'université de
Manchester.

Finalement, il y a l'organisation Security and Justice for Ti‐
grayans Canada, représentée par Kidane Gebremariam, président et
travailleur social; Britawit Arefayne, comptable; Dr Abel Giday Ke‐
bedom, un docteur en médecine; et Feven Mulugeta, une infirmière.

Chaque groupe disposera de six minutes pour prendre la parole.

Nous commençons avec la Coalition des communautés et organi‐
sations érythréennes du Canada. Vous avez la parole pour six mi‐
nutes.

M. Lambros Kiriakakos (président, Coalition des commu‐
nautés et organisations érythréennes du Canada): Honorables
membres du Comité, j'aimerais d'abord vous remercier de donner la
chance à la Coalition des communautés et organisations éry‐
thréennes du Canada d'être ici, d'une part, et de pouvoir informer
votre distingué comité, d'autre part. C'est le deuxième témoignage
de notre organisation devant votre distingué comité.

Les liens entre le Canada et le peuple érythréen remontent aux
années 1980, où le Canada soutenait l'Association canadienne éry‐
thréenne, qui a déployé des efforts pour libérer certaines régions de
l'Érythrée. Au début des années 2000, le Canada a aussi été l'un des
pays qui a fourni des troupes pour participer à la Mission des Na‐
tions unies en Éthiopie et en Érythrée, ou MINUEE. En 1998, du‐
rant la guerre entre l'Éthiopie et l'Érythrée à propos du tracé de la
frontière, les Forces canadiennes ont mené des opérations de main‐
tien de la paix dans le cadre de la MINUEE.

En 2018, le premier ministre Abiy a envoyé un message clair et
sans équivoque à la communauté internationale et, plus important
encore, à l'Érythrée, pour dire qu'il était sérieux dans son intention
d'accepter la décision de la Commission du tracé de la frontière
entre l’Érythrée et l’Éthiopie, qui octroyait la ville de Badme à
l’Érythrée. En guise de réponse, le président Isaias Afwerki a en‐
voyé une délégation à Addis-Abeba pour la première fois depuis les
années 1990. Cela a ouvert la voie à bâtir des relations diploma‐
tiques entre l'Érythrée et l'Éthiopie, notamment avec la signature de
la déclaration de paix et d'amitié à Asmara, le 9 juillet 2018.

Ainsi, les deux pays sont entrés dans une nouvelle ère pacifique,
après deux décennies de conflit où le prix à payer pour faire régner
la paix était la guerre. L'euphorie démontrée par les populations de
l'Érythrée et de l'Éthiopie après la signature de cet accord de paix
était du jamais vu. Les habitants des deux pays étaient joyeux et
remplis d'espoir. Les familles se réunissaient, les frontières étaient
ouvertes, les lignes téléphoniques étaient fonctionnelles. Parents et
amis pouvaient enfin communiquer les uns avec les autres et fran‐
chir la frontière pour se voir.

Toutefois, les habitants des deux pays voulaient savoir pourquoi
la paix n'avait pas été déclarée plus tôt. La réponse est simple: le
Front populaire de libération du Tigré, ou le FPLT, a fait obstacle à
la paix pendant presque deux décennies en occupant illégalement le
territoire souverain de l'Érythrée. Cette occupation violait le droit
international, notamment l'accord de paix établi en 2002 par la
Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie.
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Honorables membres du Comité, nous nous retrouvons encore
une fois confrontés au FPLT, qui fait obstacle à la paix. La situation
entraîne la mort et la destruction en Éthiopie. Le FPLT est détermi‐
né à diviser la région de la Corne de l'Afrique. En novembre 2020,
les dirigeants de ce groupe ont initié une guerre contre le gouverne‐
ment fédéral de l'Éthiopie, en plus d'étendre le conflit en lançant
15 missiles sur des zones urbaines de l'Érythrée, y compris à Asma‐
ra. Ces attaques n'ont absolument pas été provoquées.

C'est dans ce contexte historique que nous exhortons votre distin‐
gué comité à examiner le rôle constructif que pourrait jouer le
Canada dans la région de la Corne de l'Afrique.

Le 12 novembre 1984, l'Assemblée générale des Nations unies a
adopté la Déclaration sur le droit des peuples à la paix, reconnais‐
sant « que l'absence de guerre est, au niveau international, une
condition primordiale du bien-être, de la prospérité matérielle et du
progrès des États, ainsi que de la réalisation complète des droits et
des libertés fondamentales de l'homme proclamés par l'Organisa‐
tion des Nations unies ».

Les individus qui alimentent la guerre devraient être tenus res‐
ponsables et traînés devant les tribunaux, afin de faire régner la
paix. Afin de rétablir la paix dans la région de la Corne de
l'Afrique, nous exhortons votre distingué comité à porter une atten‐
tion particulière aux trois éléments suivants:

Le Canada devait appuyer la déclaration de paix et d'amitié si‐
gnée en 2018 par l'Éthiopie et l'Érythrée, qui prend appui sur une
décision de la Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée
et l’Éthiopie.

Le Canada devrait condamner l'attaque non provoquée perpétrée
en novembre 2020 par le Front populaire de libération du Tigré
contre les Forces de défense nationale de l’Éthiopie et contre l'Éry‐
thrée. Ce groupe est une menace immédiate et existentielle contre
la paix et la sécurité dans la région de la Corne de l’Afrique.

Le Canada devrait condamner les États étrangers et les acteurs
non étatiques qui soutiennent le Front populaire de libération du Ti‐
gré, notamment en lui fournissant des armes. Le soutien offert à ces
individus par des entités à l'étranger nourrit le conflit et motive ces
individus à poursuivre leurs attaques offensives.

Honorables membres du Comité, nous sommes déterminés à col‐
laborer avec vous et à soutenir vos efforts afin de définir le rôle du
Canada pour faire régner la paix dans la région de la Corne de
l’Afrique dans le but de faciliter le développement et le respect des
droits fondamentaux.

J'aimerais partager mon temps de parole avec ma collègue, Her‐
mon Gidey, pour les trois dernières minutes à notre disposition.

Merci.
● (0910)

Le président: Vous ne disposez que d'une minute et demie.
M. Lambros Kiriakakos: D'accord, veuillez m'excuser.
M. Hermon Gidey (chercheur, Coalition des communautés et

organisations érythréennes du Canada): Bonjour, mon nom est
Hermon. Je vais abréger ma déclaration en utilisant des phrases
concises.

Premièrement, je suis originaire de la Corne de l'Afrique. En tant
que femme noire, je comprends ce que vivent les habitants du Ti‐
gré, surtout les femmes. Aucun segment de la population n'est plus

déterminé à faire régner la paix dans la région que nous, parce que
les conséquences sont dévastatrices pour la Corne de l'Afrique.
L'Érythrée est un pays relativement nouveau qui s'intéresse particu‐
lièrement à la paix, au développement et aux partenariats.

Comme l'a déclaré l'organisation New Africa Institute, située à
New York, le réseau de désinformation orchestré par le Front de li‐
bération du peuple du Tigré, ou FLPT, comporte trois étapes. Es‐
sentiellement, chacune de ces étapes décrit comment ce groupe uti‐
lise des alliés et des agents occidentaux pour disséminer de la pro‐
pagande et façonner l'opinion publique à l'échelle mondiale.

À la première étape, les dirigeants du FLPT agissent comme
point de départ de la désinformation. Par exemple, sous l'emprise
du FLPT, l'ancien ambassadeur de l'Éthiopie, l'ambassadeur Wondi‐
mu, a fait une fuite de points de discussion à William Davison, de
l'organisation International Crisis Group, au nom du bureau de liai‐
son d'amitié du Tigré. De manière semblable, Mulugeta Gebrehi‐
wot, un membre du FLPT, a informé Alex de Waal, de l'organisa‐
tion World Peace Foundation, à propos des conditions sur les
champs de bataille au Tigré. Or, William Davison et Alex de Waal
ont écrit abondamment sur la guerre dans le Nord de l'Éthiopie.
Leurs écrits ont été cités par de grands médias imprimés et en ligne
en ayant une grande incidence à l'échelle mondiale, contribuant ain‐
si à façonner l'opinion publique.

La deuxième étape consiste à développer un discours pro-FLPT.
Quand ces mêmes alliés occidentaux sont informés par le FLPT, ils
publient cette version des événements dans des rapports non confir‐
més sur leurs comptes de médias sociaux et leurs blogues. Parmi
ces sites Web et blogues, il y en a qui font partie du programme ex‐
térieur de l'Europe avec l'Afrique, de l'Eritrea Hub et de la World
Peace Foundation.

Quant à la troisième étape, le FLPT crée des faits sur le terrain
pour appuyer le discours pro-FLPT. À titre d'exemple, dans une vi‐
déo diffusée sur la chaîne CNN, on voit un villageois de Dengelat,
au Tigray, qui se fait montrer quoi dire à la caméra. C'est dans le
village de Dengelat où le FLPT allègue que les soldats érythréens
ont commis un massacre. Nima Elbagir, une journaliste de CNN, a
admis qu'elle se fie à un réseau...
● (0915)

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: J'invoque le Règlement, monsieur

le président.

[Traduction]
Le président: Je vous avise que le temps alloué est écoulé.

Monsieur Brunelle-Duceppe, vous avez la parole.

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je n'ai pas interrompu le témoi‐

gnage à temps. Cela a été très difficile pour les interprètes tout au
long du témoignage. Il y avait peut-être d'autres micros ouverts. Je
ne sais pas si le problème a été causé par la vidéoconférence ou, ici,
sur place. Nous devons être vigilants parce qu'on me dit que cela a
été très difficile. Nous connaissons le travail de nos interprètes,
donc s'il vous plaît faites attention. Merci.

Le président: Merci de ce rappel, monsieur Brunelle‑Duceppe.

Nous allons poursuivre avec les prochains témoins.
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[Traduction]

Vous aurez la possibilité de nous partager plus de renseignements
lors de la période des questions et réponses.

Nous passons maintenant à l'organisation Security and Justice for
Tigrayans Canada. Vous disposez de six minutes.

La parole est à vous.
Dr Abel Giday Kebedom (docteur en médecine, Security and

Justice for Tigrayans Canada): Bonjour, respectés députés, dis‐
tingués invités, mesdames et messieurs.

Je suis le Dr Abel Giday Kebedom. J'ai récemment immigré du
Tigré, en Éthiopie. Je suis marié et j'ai deux enfants. Jusqu'en jan‐
vier 2021, j'étais médecin dans l'un des plus grands hôpitaux de
l'Éthiopie, l'Ayder Comprehensive Specialized Hospital. C'est l'hô‐
pital le plus important pour l'aiguillage des patients au Tigré. Je fais
partie des premiers témoins de la guerre qui a commencé en no‐
vembre 2020.

Je vais commencer mon discours par une question. D'abord, ima‐
ginons un parent de deux enfants. L'un des enfants a reçu un diag‐
nostic de diabète sucré et l'autre, de cancer. Le médecin vous an‐
nonce qu'il n'y a aucun remède pour l'une ou l'autre de ces mala‐
dies.

Mon discours sera axé sur trois événements.

Le premier est la destruction massive et les tueries de masse qui
sont survenues au Tigré. Les frappes aériennes, les attaques par
drones et les tirs d'artillerie ont tous contribué à un nombre élevé de
morts et à la destruction dans la ville. Les attaques se sont intensi‐
fiées quand les Forces de défense nationale de l’Éthiopie et l'armée
érythréenne se sont approchées pour conquérir la capitale. Surtout
le jour d'avant, alors que des tirs d'artillerie ont retenti toute la jour‐
née.

J'ai vu de 15 à 20 corps et de nombreuses personnes blessées.
Malheureusement, quatre de ces personnes appartenaient à la même
famille: deux enfants, le père et la mère. J'ai été l'une des premières
personnes à photographier tous les patients et à les montrer à la
communauté internationale. Des atrocités et des meurtres illégaux
ont eu lieu dans les rues de Mekelle. Chaque matin, je devais me
déplacer au travers des corps recouverts d'un drap, dans le départe‐
ment des patients externes de l'urgence.

Le deuxième événement est le siège et la pénurie de fournitures
médicales essentielles. J'ai vu des enfants souffrir et avoir du mal à
respirer en raison du manque d'oxygène, sans compter la misère des
patients atteints de cancer ou de diabète. J'ai aussi vu des femmes
perdre la vie à cause d'une hémorragie pendant qu'elles essayaient
d'accoucher sur une civière.

Troisièmement, il y a la violence sexuelle et les viols. J'ai enten‐
du des histoires invraisemblables et intolérables de femmes vic‐
times d'un viol collectif. La majorité d'entre elles ont été violées de‐
vant leur époux et leurs enfants, avant que leur époux ne soit tué
par les agresseurs.

En tant que médecin, la leçon la plus importante que j'ai apprise
est à quel point la vie humaine a un prix. J'ai passé des jours et des
nuits à guérir l'âme d'un seul être humain, mais je me demande
pourquoi les gens, la communauté internationale et le monde entier
ferment les yeux devant la misère des six millions de personnes as‐
siégées.

Merci.

● (0920)

Le président: Vous pouvez donner le reste de votre temps de pa‐
role à vos collègues.

Mme Britawit Arefayne (comptable, Security and Justice for
Tigrayans Canada): Bonjour à tous.

Je m'appelle Britawit Arefayne. Je suis du Tigré. J'ai immigré au
Canada en 2009 et j'ai obtenu ma citoyenneté canadienne en 2015.

Tout d'abord, je remercie le Comité de me donner cette chance.

Au début de novembre 2020, lorsque la guerre a éclaté au Tigré,
des villes avaient été visées par des bombardements intensifs. Mon
frère, Mebratu, a quitté la ville avec ses deux jeunes filles et son
épouse enceinte pour se rendre chez la tante de son épouse qui vi‐
vait dans le village voisin. Quelques semaines plus tard, ils ont
manqué de nourriture. Il est retourné chez lui le 10 décembre pour
ramasser de la nourriture et des vêtements, mais il n'est jamais re‐
venu à ses enfants. Le lendemain matin, il a été capturé, ainsi que
quatre autres hommes du quartier, par des soldats érythréens. Plu‐
sieurs jours se sont écoulés, mais aucun des hommes n'est rentré à
la maison et les soldats érythréens ont refusé de répondre aux ques‐
tions sur l'endroit où ils se trouvent.

La famille a alors décidé de se rendre à pied à Axum, qui est si‐
tué à 20 kilomètres de là, pour demander au général éthiopien de
les aider à retrouver les hommes disparus. Le général éthiopien a
envoyé deux soldats éthiopiens pour escorter les familles à Wukro
Maray. Les soldats éthiopiens ont informé les Érythréens qu'ils
avaient reçu des ordres du général éthiopien.

Les Érythréens ont alors accepté et les ont emmenés dans les
montagnes à l'extérieur de la ville et leur ont montré les cadavres
des cinq hommes. Mon frère était l'un d'entre eux. Ils ont été trou‐
vés avec les mains liées derrière le dos et les jambes liées. Ils
avaient tous été abattus et des pierres avaient été placées sur leurs
têtes. Ils ont été enterrés huit jours plus tard.

Mon oncle, Teamrat, le membre de notre famille qui était le plus
aimé et qui était très populaire en raison de sa gentillesse, est l'un
des plus de 800 civils qui ont été tués par des soldats érythréens
dans les rues d'Axum les 28 et 29 novembre 2020. Quelques jours
plus tard, un des membres de notre famille l'a trouvé dans la rue. Il
a été enterré trois jours plus tard. Il a laissé dans le deuil deux
jeunes filles.

De même, mon cousin Yirga était un enseignant dans la ville de
Shire. Des voisins ont dit à ma tante qu'il a été abattu par un tireur
d'élite érythréen sur le pas de sa porte lorsqu'ils sont arrivés chez
lui. Mon autre cousin, qui a grandi avec moi dans la même maison,
était un enseignant et un agriculteur à Mai Kadra et a échappé au
premier massacre, mais sa maison et son commerce ont été incen‐
diés par la milice Amhara et le groupe d'autodéfense Fano. Dieu
merci, il est vivant. Il a emmené son épouse et ses deux garçons à
Shire. Ils avaient pour seul bagage les vêtements qu'ils portaient et
ils étaient incapables de se rendre chez ma famille à Axum parce
qu'ils n'avaient pas d'argent pour le transport. Mon cousin a dû les
quitter et voyager gratuitement sur le toit d'un minibus et emprunter
de l'argent à ma mère. Il a dû revenir et ramener sa famille à Axum.

Merci de votre attention.
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Le président: Je vous remercie de nous avoir fait part de votre
témoignage. Nous pourrons parler davantage pendant la période des
questions et des réponses.

Passons au prochain témoin, Mukesh Kapila, qui comparaît à
titre personnel. Vous avez la parole pour six minutes.

M. Mukesh Kapila (professeur émérite, Santé mondiale et af‐
faires humanitaires, University of Manchester, à titre person‐
nel): Merci, monsieur le président, et merci de m'avoir invité à té‐
moigner devant votre comité.

La dernière fois que j'ai eu l'honneur de m'adresser aux hono‐
rables parlementaires du Canada remonte à une vingtaine d'années
et c'était au sujet du génocide au Darfour. Nous voici de nouveau
confrontés à une situation qui ne devait plus jamais se reproduire,
mais qui est survenue cette fois dans la région du Tigré, en Éthio‐
pie.

J'aborde cette question tragique du point de vue de mon expé‐
rience avec des situations comparables. J'ai été le premier représen‐
tant du gouvernement britannique à entrer au Rwanda en 1994, au
cours des 100 jours de massacres, et j'ai été témoin de ce à quoi res‐
semble un génocide. Je me rappelle avoir comparé mes notes, plus
tard, avec l'enfant chéri du Canada, l'ancien sénateur et lieutenant-
général Roméo Dallaire, qui dirigeait les forces des Nations unies
au Rwanda.

Peu de temps après, j'étais aux premières loges pour assister aux
atrocités commises en Bosnie‑Herzégovine, qui ont culminé avec le
génocide de Srebrenica. Puis, en tant que conseiller spécial du
Haut Commissaire des Nations unies aux droits de l'homme, je me
suis rendu au Cambodge pour examiner les longues et toxiques sé‐
quelles du génocide de 1975. Ensuite, en 2003‑2004, j'ai dirigé les
forces des Nations unies au Soudan pour essayer d'arrêter le géno‐
cide au Darfour, qui a eu lieu pendant mon mandat. Malheureuse‐
ment, nous n'avons jamais empêché aucun de ces génocides, bien
que nous en ayons été prévenus bien à l'avance et que nous ayons
pu suivre leur pénible progression dans les moindres détails en
temps réel; nous ne pouvions pas prétendre être ignorants de ces
questions.

La même chose se produit actuellement au Tigré. D'autres té‐
moins vous auront fait part de l'extrême brutalité et dépravation
avec laquelle les combattants agissent. Mon évaluation profession‐
nelle, qui est fondée sur mon expérience de près de 30 ans relative‐
ment aux efforts internationaux de guerre et de maintien de la paix,
est claire: un nombre croissant d'actes de génocide sont perpétrés
par les gouvernements et les agents des États d'Érythrée et d'Éthio‐
pie contre les Tigréens.

Je l'affirme catégoriquement pour les raisons suivantes.

Premièrement, il y a la violence orchestrée contre les Tigréens en
raison des discours haineux et déshumanisants diffusés sur les ca‐
naux de communication de l'État éthiopien et les médias sociaux
encouragés par l'État.

Deuxièmement, il y a la violence dont les Tigréens sont victimes.
Cela inclut des attaques directes contre des civils et des viols col‐
lectifs, ainsi que la famine, la malnutrition, le risque d'épidémie et
la progression des maladies induits par un blocus éthiopien délibéré
de l'aide humanitaire, de la nourriture et des médicaments. À cela
s'ajoute la destruction systématique des moyens de subsistance ur‐
bains et ruraux, qui se fait notamment en coupant l'électricité, Inter‐
net et les services bancaires. Comme ces efforts ne visent générale‐

ment pas les combattants, ils constituent donc des violations du
droit humanitaire. Il s'agit de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité.

Troisièmement, il y a la systématisation de ces crimes par les
structures de commandement et de contrôle des autorités éthio‐
piennes et érythréennes dans le cadre de leurs fonctions officielles.
Cela implique des actes de violence intentionnels et proactifs et non
des actes aléatoires qui peuvent se produire quand la guerre fait
rage.

Monsieur le président, la convention sur le génocide a été définie
à la suite de l'Holocauste dans les années 1940. Notre monde a
changé radicalement au cours des plus de 70 ans qui ont suivi et
nous devons interpréter la convention selon le contexte et les réali‐
tés d'aujourd'hui. Si on considère les multiples facettes de la vio‐
lence au Tigré en cette deuxième décennie du millénaire, je suis
convaincu que la situation au Tigré n'est rien de moins qu'un géno‐
cide.

De toute évidence, il y a beaucoup de négationnistes. L'histoire
nous apprend que le déni est une caractéristique du génocide. Il y a
aussi des défenseurs et des gens qui aiment détourner l'attention qui
affirment que les causes du conflit sont complexes et que les deux
côtés ont commis des atrocités. C'est peut-être vrai. C'est probable‐
ment vrai. Cependant, comme nous l'avons vu en Europe pendant la
Seconde Guerre mondiale, des soldats de toutes les allégeances ont
fait des choses terribles; pourtant, le génocide n'a été commis que
par les nazis contre les Juifs. De même, tous les groupes ont été
victimes de violence au Rwanda, mais le génocide n'a été perpétré
que contre les Tutsis. Ici aussi, toute l'Éthiopie souffre, y compris
les Amhara et les Oromo, mais le génocide ne cible que les Ti‐
gréens.

Monsieur le président, la guerre n'est pas illégale. Parfois, elle est
même nécessaire. La guerre civile franchit toutes les frontières,
mais la perpétration de crimes contre l'humanité, surtout le géno‐
cide, est toujours illégale. Pour confirmer mon affirmation, nous
pourrions demander au Conseil de sécurité des Nations unies de se
prononcer sur la question ou la renvoyer à la Cour pénale interna‐
tionale, mais cela n'arrivera pas de sitôt en raison de la géopolitique
paralysante des Nations unies et des règles de renvoi restreintes de
la Cour pénale internationale.

● (0925)

Les mécanismes régionaux africains de reddition de comptes se
heurtent à des obstacles semblables, mais cela ne doit pas paralyser
la planification. Le génocide est un crime de compétence univer‐
selle et tous les États ont le devoir d'enquêter sur ce crime par l'in‐
termédiaire de leurs systèmes juridiques nationaux. Les tribunaux
du Canada pourraient également le faire. Il serait bon d'obtenir une
telle détermination juridique, mais les parlementaires sont les légis‐
lateurs suprêmes dans les États démocratiques comme le Canada,
où vous avez déjà déclaré que la répression des Ouïghours en Chine
est un génocide. J'exhorte les parlementaires canadiens à envisager
une telle enquête et à faire votre propre détermination.
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Monsieur le président, en conclusion, il est important de recon‐
naître explicitement un génocide, non pas parce que nous pouvons
l'empêcher, mais parce que nous pouvons en atténuer les pires ef‐
fets afin que l'humanité puisse se relever. C'est pourquoi il est im‐
portant de ne pas continuer à parler des causes du conflit et de sa‐
voir qui a attaqué qui en premier, entre autres. Il se peut que ce fait
soit pertinent ou non, mais le génocide, la perpétration d'actes
contre l'humanité et de crimes contre l'humanité, est une question à
laquelle tous les pays et toutes les assemblées législatives du monde
ont le devoir de s'attaquer.

Monsieur le président, dans une démocratie dont vous et vos col‐
lègues êtes les législateurs suprêmes, je crois que vous et vos col‐
lègues avez le devoir primordial d'utiliser les mécanismes dont
vous disposez afin que nous puissions mettre un terme aux inhuma‐
nités auxquelles nous assistons au Tigré et dans les environs de la
région.

Merci, monsieur le président.
● (0930)

Le président: Merci.

Je demande aux personnes qui participent par Zoom de garder un
œil sur l'horloge pour voir si votre temps de parole tire ou non à sa
fin.

Passons maintenant au Ethio-Canadian Network for Advocacy
and Support.

Vous avez la parole pour six minutes.
Mme Tihut Asfaw (présidente, Ethio-Canadian Network for

Advocacy and Support): Monsieur le président et mesdames et
messieurs les membres du Comité, je vous remercie de m'avoir in‐
vitée à témoigner devant vous aujourd'hui.

Soyons clairs. L'immense souffrance des Éthiopiens peut être at‐
tribuée au Front populaire de libération du Tigré. Pendant 27 ans, il
a dirigé le pays par la terreur, commis des atrocités dans l'ensemble
du pays et n'a jamais organisé d'élections libres et justes. C'est un
ancien parti politique destitué et lésé qui a lancé des attaques terro‐
ristes contre l'État et s'est engagé dans une guerre de désinforma‐
tion et d'insurrection bien financée qui était planifiée de longue
date.

Nous aimerions vous présenter quelques recommandations aux
fins d'étude. Premièrement, il faut reclasser le Front populaire de li‐
bération du Tigré comme un groupe terroriste. Avant ce conflit, les
États‑Unis et le Canada le considéraient à juste titre comme une or‐
ganisation terroriste. Il existe de nombreuses preuves que le Front
populaire de libération du Tigré commet des actes terroristes
comme la torture, la violence sexuelle et le meurtre de civils et de
soldats. Un porte-parole du groupe a même admis à la télévision ré‐
gionale que ses forces ont attaqué des avant-postes militaires fédé‐
raux et des milliers de troupes nationales les 3 et 4 novembre 2020.

Deuxièmement, il faut envoyer une délégation en Éthiopie pour
évaluer les enjeux du conflit en cours avec des preuves directes. Si
vous consultez les articles de journaux avant 2020, vous trouverez
des rapports crédibles sur la façon dont le Front populaire de libéra‐
tion du Tigré a détourné des millions de dollars en aide au peuple
éthiopien. Ils ont utilisé une partie de ces fonds volés pour mener
leur campagne de propagande et donner des pots‑de‑vin aux
membres du Congrès, ce dont il existe des preuves. Pour un compte
rendu approprié fondé sur des données probantes, nous recomman‐

dons au Comité de consulter les articles de la professeure Ann
Fitz‑Gerald de la Balsillie School of International Affairs.

Troisièmement, les constitutionnalistes canadiens devraient ap‐
puyer la révision de la constitution éthiopienne afin d'aider à ré‐
duire les tensions ethniques. En 1994, le Front populaire de libéra‐
tion du Tigré a ratifié une constitution que certains ont comparée à
l'apartheid en Afrique du Sud. Il a semé le mécontentement et a ins‐
piré d'horribles divisions ethniques. Le Canada pourrait aider énor‐
mément en appuyant une nouvelle version de la constitution qui re‐
connaît les droits individuels, peu importe la tribu ou l'ethnie.

Merci. Je vais m'arrêter ici et laisser Jeff Pearce prendre la pa‐
role.

Le président: Monsieur Pearce, vous disposez d'environ trois
minutes.

M. Jeff Pearce: Je vous remercie de me donner l'occasion de
m'adresser à vous.

L'année dernière, je me suis rendu en Éthiopie à deux reprises
pour visiter les zones de guerre. J'ai écrit des articles et réalisé des
reportages vidéo pour deux chaînes éthiopiennes, Balageru TV et
ARTS TV. Il ne suffit pas d'aller voir. Vous devez comprendre le
contexte de ce que vous voyez. Le Front populaire de libération du
Tigré utilise couramment ses agents pour servir de guide-interprète
pour les journalistes occidentaux crédules. Ces agents leur montrent
seulement ce que le groupe veut qu'ils voient et en les dirigeant
vers son histoire.

Je peux vous citer l'exemple d'un journaliste britannique d'un
grand magazine qui s'est envolé avec suffisance pour le Tigré et n'a
même pas pris la peine d'apprendre l'histoire fondamentale et essen‐
tielle de l'Éthiopie avant son retour en Europe. Il a affiché un mes‐
sage sur Twitter pour trouver des experts pour l'aider.

J'ai une compréhension raisonnable de l'histoire. Ce que j'ai vu
était épouvantable. Les grands médias et Amnistie Internationale
ont fondé leurs reportages sur le massacre de Mai Kadra, qui a eu
lieu à la fin de 2020, sur des appels interurbains avec des sources
qu'il était impossible de vérifier. Ils n'ont jamais visité les lieux.
Pratiquement aucun d'entre eux n'y est allé.

Mon collègue, le photojournaliste Jemal Countess, a été l'un des
premiers à se rendre sur place, pour Getty Images et je m'y suis ren‐
du plus tard. Mon équipe a interviewé des survivants et certains ont
pu identifier leurs agresseurs comme des agents de Samre, l'aile
jeunesse du Front populaire de libération du Tigré.

Au cours de mes voyages, j'ai visité des camps de personnes dé‐
placées et parlé à des témoins et des survivants. Alors que les mé‐
dias occidentaux ne cessent de parler de la guerre au Tigré et du Ti‐
gré assiégé, le Front populaire de libération du Tigré se trouvait
bien au‑delà des frontières du Tigré. J'ai vu ce que les rebelles ont
fait aux régions Amhara et Afar.
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J'ai visité un hôpital où on avait volé des tables d'opération, des
appareils à ultrasons, des médicaments et des systèmes de produc‐
tion d'oxygène et vandalisé les installations. J'ai vu une université
où on avait volé tout un laboratoire consacré à la COVID et pris
tous les lecteurs d'ordinateur. Les planchers étaient recouverts de
verre brisé. J'ai fait le tour d'un musée où des soldats du Front po‐
pulaire de libération du Tigré avaient déféqué sur le sol et volé des
artéfacts d'une valeur inestimable. J'étais là. Les habitants d'Afar
posent la question suivante: « Pourquoi les camions d'aide tra‐
versent-ils notre région jusqu'à Mekelle, alors qu'on permet au
Front populaire de libération du Tigré de nous faire du mal et de
nous tuer? »

C'est facile. C'est trop simple de répondre automatiquement que
ce sont les deux côtés. Ce n'est pas le cas. Si j'avais plus de temps,
je pourrais vous décrire avec force de détails le parti pris écrasant
dont font preuve les médias occidentaux depuis deux ans, mais je
veux attirer votre attention sur la série de communications internes
des Nations unies, qui m'ont été divulguées par des sources et que
j'ai incluses dans mes documents supplémentaires. Il y a également
un document supplémentaire qui, si je comprends bien, ne vous
parviendra pas avant la semaine prochaine et qui présente le dis‐
cours haineux de l'un de vos témoins, Mukesh Kapila.

Ces documents des Nations unies montrent hors de tout doute
que le personnel des Nations unies a non seulement fermé les yeux
sur les crimes de guerre commis par le Front populaire de libération
du Tigré, mais aussi menti au monde entier au sujet de l'aide qu'il a
fournie pour rétablir les télécommunications dans la région du Ti‐
gré. J'espère que vous les examinerez attentivement.

Je vous exhorte à faire ce qui s'impose pour l'Éthiopie et à ne pas
laisser un groupe terroriste réécrire l'histoire et changer le destin
d'une ancienne nation.

Merci.

● (0935)

Le président: Merci.

Nous allons maintenant poursuivre avec notre groupe de témoins
et permettre aux membres de leur poser des questions.

Commençons avec M. Viersen. Vous avez six minutes et demie.
M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Nous sa‐

vons, monsieur le président, que des vies sont fauchées en Éthiopie.
Nous savons que les assassinats semblent se multiplier dans ce
pays. Nous savons qu'un conflit est en cours. Nous avons reçu des
rapports faisant état de violations des droits de la personne dans le
Nord de l'Éthiopie.

Je ne pense pas que ce comité soit ici pour pointer du doigt ceux
qui ont commencé. Notre rôle est plutôt de... d'identifier les per‐
sonnes qui commettent ces atrocités, et de trouver une façon de les
obliger à rendre des comptes et de mettre un terme à la violence qui
sévit en Éthiopie.

J'aimerais commencer par poser une question à M. Pearce.

J'ai remarqué quelque chose d'intéressant. Je regardais vos publi‐
cations sur Twitter, et elles semblent révéler une animosité alar‐
mante envers les Tigréens. Avez-vous le sentiment d'avoir contri‐
bué à la violence en suggérant que les Tigréens qui ne partent pas
devraient manger des cailloux?

● (0940)

M. Jeff Pearce: Je m'attendais à ce genre de question. Cela
tombe bien que vous la posiez de manière aussi fallacieuse, étant
donné que je n'ai aucune animosité envers les Tigréens, mais bien
envers le groupe terroriste qui a déclenché cette guerre. Je n'ai pas
non plus...

M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.): J'invoque le Règlement,
monsieur le président.

Je tiens vraiment à dire...
M. Jeff Pearce: Puis‑je répondre à la question, s'il vous plaît?
Le président: Non, vous ne pouvez pas. Vous n'avez pas la pa‐

role pour l'instant. Merci, monsieur Pearce.

M. Ehsassi a la parole. Vous devez attendre votre tour. Merci,
monsieur Pearce.

M. Ali Ehsassi: Il est évident que ce témoin a beaucoup de mal à
suivre des instructions simples. Vous lui avez indiqué à plusieurs
reprises qu'il ne pouvait parler que lorsque vous l'aviez nommé.
C'est une règle simple que ce témoin ne comprend pas, et je dois
dire que la manière dont il témoigne et dont il répond à notre col‐
lègue est vraiment odieuse et ne devrait pas être autorisée, mon‐
sieur le président.

Pourriez-vous avoir l'amabilité de l'avertir d'adopter un langage
et un comportement appropriés?

Je vous remercie.
Le président: Merci de votre intervention, monsieur Ehsassi.

Je vais vous donner un avertissement, monsieur Pearce. Si cela
se reproduit, vous ne ferez plus partie de ce groupe de témoins...

M. Jeff Pearce: Puis‑je répondre à la question, s'il vous plaît?
Le président: Non, vous ne pouvez pas, et si vous m'interrom‐

pez encore une fois, vous serez exclu de ce groupe de témoins.

Est‑ce que vous comprenez?
M. Jeff Pearce: Oui, je m'en vais maintenant. Au revoir.
Le président: Prenez soin de vous. Merci de vous être joint à

nous.
M. Jeff Pearce: Vous ne voulez pas que je reste pour répondre à

la question, alors au revoir.
Mme Heather McPherson: Bien.
M. Arnold Viersen: Monsieur le président, puis‑je poursuivre?
Le président: Votre témoin est malheureusement parti, mais

vous pouvez poser des questions aux autres témoins.
M. Arnold Viersen: Combien de temps me reste-t-il?
Le président: Vous avez encore trois minutes.

La parole est à vous.
M. Arnold Viersen: Bien. Merci

Pour le groupe érythréen présent ici, il y a deux semaines, les
services de sécurité érythréens ont arrêté un évêque catholique qui
avait dénoncé les violences et les atrocités commises au Tigré.

Êtes-vous au courant de cette situation? Cet évêque catholique
est‑il toujours détenu en Érythrée?
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M. Lambros Kiriakakos: Je ne parle pas au nom du gouverne‐
ment de l'Érythrée. Je parle au nom de la Coalition des communau‐
tés et organisations érythréennes du Canada. Nous suivons de près
la situation en Érythrée. En fait, je vous parle maintenant depuis
l'Érythrée, où je suis depuis le 5 octobre.

Cependant, si vous me le permettez, j'aimerais d'abord compatir
avec nos frères et sœurs tigréens, en particulier avec la dame qui a
comparu ici ce soir.

Je tiens cependant à avertir le Comité que la propagande de dés‐
information massive peut vous orienter de manière totalement dif‐
férente lorsque vous recueillez des données. La propagande sur le
génocide a commencé le 4 novembre. Comme la guerre n'avait pas
commencé, la campagne concernant le génocide a été lancée de
manière anticipée. Je vous demande humblement de réfléchir aux
informations dont vous disposez et d'examiner les origines et les
évolutions de cette accusation de génocide.

En ce qui concerne l'implication de l'Érythrée dans cette affaire,
les choses se préciseront à l'avenir. Malheureusement, nous ne dis‐
posons pas de beaucoup de renseignements à l'heure actuelle, alors
que le conflit se poursuit.

Il y a cependant deux choses que nous aimerions que vous pre‐
niez en compte.

Premièrement, le gouvernement éthiopien a averti que
60 000 uniformes érythréens ont été produits au Tigré afin de faire
croire à la présence de soldats érythréens...

M. Arnold Viersen: Merci, monsieur Kiriakakos.
Le président: Il vous reste 15 secondes.
M. Arnold Viersen: J'ai une question pour le groupe Security

and Justice for Tigrayans. Je me demande simplement quel rôle
l'Église pourrait jouer en Éthiopie pour ramener la paix dans la ré‐
gion.

Le président: Nous devons laisser les témoins répondre aux pro‐
chaines questions.

Je donne la parole à M. Sidhu, pour sept minutes.
● (0945)

M. Maninder Sidhu (Brampton-Est, Lib.): Merci, monsieur le
président. Je tiens à remercier les témoins d'avoir pris le temps de
venir témoigner ce matin.

Merci pour vos réflexions, et le courage dont vous faites preuve
en partageant vos expériences.

En 2021, la ministre Joly, la ministre des Affaires étrangères,
s'est entretenue avec le vice-premier ministre et ministre des Af‐
faires étrangères de l'Éthiopie, M. Demeke Mekonnen, pour lui
faire part des préoccupations du Canada concernant la détérioration
rapide de la situation humanitaire et l'escalade militaire dans le
pays. De plus, la ministre Joly a insisté pour que le gouvernement
éthiopien prenne des mesures immédiates pour mettre fin au conflit
de façon pacifique.

Par ailleurs, mardi, le premier ministre Trudeau s'est entretenu
avec le premier ministre éthiopien, Abiy Ahmed, au sujet du conflit
en cours dans le Nord de l'Éthiopie. Le premier ministre Trudeau a
demandé la cessation immédiate des hostilités et la mise en œuvre
de mesures visant à garantir la libre circulation de l'aide humani‐
taire. Il a souligné l'importance des pourparlers de paix dirigés par
l'Union africaine qui ont débuté ce jour‑là en Afrique du Sud et a

félicité le premier ministre Abiy pour sa volonté de faire participer
son gouvernement aux négociations.

Je voudrais demander à M. Asfaw ce qu'il pense des efforts dé‐
ployés par le gouvernement éthiopien en faveur du processus de
paix?

Mme Tihut Asfaw: Avez-vous dit Mme Asfaw? Ce n'est pas
M. Asfaw. La question est bien pour moi?

M. Maninder Sidhu: Oui, s'il vous plaît.

Mme Tihut Asfaw: Le gouvernement éthiopien a commencé à
fournir des services humanitaires dans les zones qu'il a reprises au
TPLF. Il s'emploie actuellement à fournir des services d'électricité.
Les services bancaires reprendront très bientôt. Nous constatons de
nombreux progrès, et c'est très encourageant.

Il est très regrettable que ce soit la population qui souffre de ce
conflit — les habitants du Tigré, de l'Amhara, de l'Afar — et je suis
sûre qu'en travaillant ensemble, nous trouverons une solution à ce
problème.

Nous avons constaté que le gouvernement souhaite poursuivre
ses efforts et reprendre les endroits assiégés par le TPLF. Il conti‐
nuera à fournir les services. C'est ce que nous avons entendu jus‐
qu'à présent.

Je ne sais pas si j'ai répondu à votre question, mais c'est ce que
nous observons ces jours‑ci.

M. Maninder Sidhu: Je vous remercie.

Comment se prononce votre nom?

Mme Tihut Asfaw: As‑fa.

M. Maninder Sidhu: Mme Asfaw, comme vous l'avez expliqué,
la situation est assez complexe.

Quelle est, selon vous, la voie vers la réconciliation dans ce
conflit? Quelles sont les solutions et la voie à suivre?

Mme Tihut Asfaw: À mon avis, la véritable réconciliation ne
peut venir que du pays lui-même. Nous avons un capital social, des
institutions confessionnelles et des relations interethniques.

J'ai mentionné au début que la politique ethnique qui est menée
est ce qui nous divise. Il y a de nombreux mariages entre diffé‐
rentes ethnies. J'ai des relations dans les familles de la communauté
du Tigré. J'ai également des relations avec d'autres communautés.

Nous voulons tous la paix. Nous voulons tous une résolution ra‐
pide. Nous ne voulons plus que les mères pleurent. Nous ne vou‐
lons plus que des enfants soient envoyés à la guerre. C'est ce qui se
passe. Le TPLF s'est emparé des jeunes et oblige les familles à en‐
voyer leurs enfants au combat. Nous ne voulons plus que cela se
produise. Je pense que la solution viendra de l'intérieur.

Ce que je recommande, c'est de mener une discussion, qui pour‐
rait déboucher sur une réconciliation nationale... Le Canada peut
également aider à faciliter ce type de discussion. Je suis certaine
que la solution viendra de l'intérieur, pas de l'extérieur. C'est mon
opinion.



28 octobre 2022 SDIR-17 9

M. Maninder Sidhu: Mercredi, le premier ministre Justin Tru‐
deau a rencontré le président de la Commission de l'Union afri‐
caine, Son Excellence Moussa Faki Mahamat, qui vient de terminer
sa visite au Canada pour le premier dialogue de haut niveau entre le
Canada et la Commission de l'Union africaine. Le premier ministre
Trudeau et le président Faki ont discuté de la situation en Éthiopie
et dans la Corne de l'Afrique, des enjeux sécuritaires et humani‐
taires au Sahel, ainsi que de la menace du terrorisme et de l'insécu‐
rité alimentaire sur le continent.

Ma question s'adresse au Dr Abel Giday Kebedom.

Pouvez-vous nous dire comment le conflit actuel a affecté la sé‐
curité alimentaire au Tigré et dans les régions environnantes?
● (0950)

Dr Abel Giday Kebedom: J'étais là au début de la guerre, et le
Tigré était l'une des régions qui bénéficiaient des meilleurs soins de
santé. En fait, dans toute l'Éthiopie, nous avons un problème de
malnutrition, car nous sommes un pays en développement. Avant le
siège, la prévalence de la malnutrition et du manque de nourriture
de base dans les hôpitaux était de près de 50 %, mais après le siège,
parmi les enfants admis au principal hôpital de la région, elle était
de 100 %. Vous pouvez imaginer la situation; vous avez probable‐
ment vu des images horribles de femmes et d'enfants souffrant de
malnutrition.

En passant, mes amis médecins n'ont plus de salaire depuis envi‐
ron deux ans. J'ai eu la chance de parler à l'un de mes amis de l'Ay‐
der par téléphone. Il m'a dit qu'il ne pouvait plus assurer sa survie.
C'est un médecin, un spécialiste, et il ne peut pas survivre.

Le manque de nourriture et de services de base est alarmant.
Comme vous l'avez vu dans les rapports, 5,2 millions de personnes
sont au bord de la famine. Ils ne peuvent pas se nourrir de façon
régulière. Ils mangent différentes plantes et, s'ils peuvent en trou‐
ver, un morceau de pain par jour. Sans parler de la population géné‐
rale, même les personnes considérées comme faisant partie de la
plus haute strate économique meurent de faim. Elles attendent les
12,5 kilogrammes de céréales par mois que leur fournit l'USAID.

Le président: Merci.

Nous allons passer au prochain intervenant, M. Brunelle-Du‐
ceppe.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins qui ont pris la peine de se déplacer au‐
jourd'hui pour cette étude extrêmement importante.

Je vais me dépêcher, parce que j'ai beaucoup de questions.

Madame Mulugeta, bonjour.

Des données nous indiquent que 120 000 femmes ont été violées
pendant la première phase de la guerre au Tigré.

Pouvez-vous nous parler de la situation des femmes au Tigré
pendant la deuxième phase de cette guerre?
[Traduction]

Mme Feven Mulugeta (infirmière, Security and Justice for
Tigrayans Canada): Comme l'a dit M. Brunelle-Duceppe, selon
les estimations, 120 000 femmes tigréennes auraient été odieuse‐
ment violées par les forces d'invasion érythréennes, les milices am‐
hara et les militaires éthiopiens. Comme il n'y a malheureusement

aucune enquête indépendante en cours sur le terrain, le chiffre réel
pourrait être beaucoup plus élevé. La situation s'aggravera encore
pendant la deuxième vague de génocide qui se déroule actuellement
sous notre nez, sous le nez du Comité.

Nous vous implorons de servir de voix aux femmes du Tigré. En
avril 2021, le Fonds des Nations unies pour la population prévoyait
que plus de 25 000 femmes demanderaient de l'aide à la suite d'un
viol, mais ce chiffre n'a pas été mis à jour depuis. C'est le Bureau
de santé du Tigré qui estime que plus de 120 000 femmes ont été
violées.

Les viols qui se produisent actuellement sont simplement... un
signe du génocide en cours, malheureusement. Une femme du nom
de Sanait a été violée par plusieurs militaires érythréens puis atta‐
chée à un arbre. Quand elle s'est réveillée de son coma, elle a trou‐
vé son fils mort à ses pieds. Il s'agit d'actes délibérément cruels et
non de coïncidences ou d'un effet secondaire de la guerre. Il s'agit
d'un effort systématique et délibéré qui vise à éliminer les gens du
Tigré; cet effort consiste à miner la santé reproductive au Tigré
pour éradiquer ce peuple. Pendant que des femmes subissaient des
viols, on leur disait qu'elles devaient changer leur identité, qu'il fal‐
lait purifier leur lignée et que les femmes tigréennes ne devraient
pas enfanter. Ce phénomène a été bien documenté par diverses or‐
ganisations, dont les Nations unies, Amnistie internationale et Hu‐
man Rights Watch.

Nous implorons le Canada de se servir de sa politique étrangère
féministe pour aider les femmes du Tigré. Elles comptent sur l'in‐
tervention de la communauté internationale, puisque leur gouverne‐
ment fédéral ne les protège pas.

La deuxième vague du génocide a commencé. Les forces d'inva‐
sion érythréennes, les milices amhara et les militaires éthiopiens
sont de retour au Tigré. Les Tigréennes sont terrifiées. Comme vous
avez pu l'entendre pendant le témoignage du Dr Kebedom, de nom‐
breuses femmes sont aux prises avec des problèmes de santé men‐
tale à cause des traumatismes qu'elles ont vécus, ce qui n'a rien
d'étonnant. Il y a énormément de traumatismes intergénérationnels
et de nouveaux traumatismes dans la communauté tigréenne — sur‐
tout parmi les femmes tigréennes, puisque le gouvernement éthio‐
pien se sert de leur corps comme d'une zone de combat.

Nous tremblons pour nos sœurs et pour tous les membres de nos
familles qui sont au Tigré. Nous implorons le gouvernement du
Canada d'utiliser sa politique étrangère féministe pour les dé‐
fendre... bref, de concrétiser vraiment cette politique.

● (0955)

[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci beaucoup.

Docteur Giday Kebedom, vous avez travaillé à l'hôpital. Pouvez-
vous nous décrire les blessures physiques et psychologiques de ces
femmes? En avez-vous été témoin et, si oui, quelles étaient leurs
blessures psychologiques et physiques?

[Traduction]

Dr Abel Giday Kebedom: C'est vraiment difficile. Nous avons
entendu des histoires terribles. Une femme a été violée devant son
mari avant qu'il soit tué. Ses deux enfants la regardaient. En fait, si
vous m'en donniez l'occasion, je pourrais passer la journée à vous
présenter une multitude de récits.
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Certains de mes frères et soeurs me disent qu'informer le Front
de libération du peuple du Tigré, le FLPT... Je ne représente pas le
FLPT. Je représente l'humanité, c'est mon travail. Si ces événe‐
ments se produisaient ailleurs qu'au Tigré, je serais du côté de l'hu‐
manité. Je ne suis pas ici pour tenir des propos populaires. Je ne
suis pas ici pour répondre à une personne qui me dit que je repré‐
sente un parti politique quelconque. Je ne suis membre d'aucun par‐
ti politique.

Je précise, à titre d'information, que je faisais partie des méde‐
cins qui ont traité les Forces de défense nationale éthiopiennes et
l'armée érythréenne après leur conquête de Mekelle — nous avons
traité non seulement les civils, mais aussi les soldats blessés. Nous
n'arrivions même pas à trouver des médicaments, du matériel et des
fournitures médicales pour aider les militaires de l'armée éry‐
thréenne et des Forces de défense nationale éthiopiennes.

La communauté internationale peut mener des recherches et des
enquêtes indépendantes à propos de la violence que subissent les
gens. Je crois que le monde regrettera ce qui se passe actuellement
au Tigré, où les habitants d'une région entière, soit six millions de
personnes, sont en train de mourir de faim. Il n'y a pas de médica‐
ments. Il n'y a pas de vaccins. Il n'est pas nécessaire d'être un génie
pour prédire que les maladies qui peuvent être prévenues grâce aux
vaccins et qui ont disparu du monde réapparaîtront sûrement en
force au Tigré pendant la prochaine décennie. Ma fille, qui vient
d'avoir deux ans, n'a pas encore pu recevoir de vaccins.

Voici mon message aujourd'hui: je ne suis pas un politicien, je ne
vous demanderai pas d'armes. Je demande plutôt un accès humani‐
taire total au Tigré au nom de l'humanité.

Merci beaucoup.
Le président: Merci.

Nous passons à la prochaine intervenante.

Je vois quelques mains levées à l'écran. Je demanderais aux per‐
sonnes qui ont levé la main d'envoyer un courriel directement à la
greffière. Nous donnons la parole aux gens en fonction des ques‐
tions.

Madame McPherson, vous disposez de sept minutes.
● (1000)

Mme Heather McPherson: Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Je tiens à transmettre tous mes remerciements aux témoins qui
ont pris le temps de nous présenter leurs récits. Je sais à quel point
il est difficile d'entendre ces histoires, et je ne peux qu'imaginer à
quel point il est difficile de les raconter.

Madame Arefayne, je suis sincèrement désolée. Je suis vraiment
désolée de ce que vous avez subi. Je rends hommage au courage
qu'il vous faut pour nous parler de votre expérience.

Par ailleurs, je demanderais que la lettre envoyée aux membres
du Comité soit transmise aux analystes pour être intégrée à notre
étude.

Je tiens aussi à m'excuser encore une fois, au nom du Comité, du
fait que certains témoins aient été invités... Je suis consternée que
des membres du Comité aient permis à des gens de venir témoigner
d'une façon aussi odieuse et agressive. Je regrette profondément
que vous ayez dû subir une telle chose.

Monsieur Kapila, ma première question sera pour vous, si vous
le permettez. Pourriez-vous me dire pourquoi il y a encore des mili‐
taires érythréens au Tigré?

M. Mukesh Kapila: La raison la plus probable, c'est que les
forces armées de l'Éthiopie ne sont pas assez puissantes pour obte‐
nir un résultat militaire positif, de leur point de vue, dans le cadre
du conflit qui se déroule au Tigré et dans les environs. Elles ont
donc besoin de l'appui de l'armée érythréenne, laquelle ressent de‐
puis longtemps de l'animosité envers les Tigréens, comme on le
sait. C'est donc une combinaison de ces deux facteurs.

Je dirais aussi, en toute honnêteté, que mes soupçons découlent
également d'analyses militaires. Je ne crois pas que l'armée éthio‐
pienne soit en mesure d'empêcher l'entrée des Érythréens dans le
pays. Peut-être qu'Abiy a demandé l'aide des Érythréens pour me‐
ner sa campagne militaire contre le Tigré. Cela dit, je doute que les
Éthiopiens soient assez puissants pour tenir les Érythréens à dis‐
tance. Vous vous souviendrez que ces deux forces se sont déjà op‐
posées et que la situation était alors restée dans une sorte d'impasse
pendant des années.

Deux éléments se combinent donc, soit la faiblesse de l'armée
éthiopienne et l'opportunisme des dirigeants de ces deux pays unis
contre leur ennemi commun, le Tigré.

Mme Heather McPherson: Je sais qu'il s'agit d'un enjeu très
complexe et d'une partie du monde très complexe. En tant que par‐
lementaires canadiens, nous avons évidemment pour priorité de dé‐
terminer quelles formes pourrait prendre l'aide du Canada et ce qu'il
pourrait faire pour mettre fin aux atrocités commises au Tigré.
L'Éthiopie reçoit beaucoup d'aide du Canada; nous avons une rela‐
tion de longue date avec les gens de l'Éthiopie.

On sait que l'accès à l'aide humanitaire pose problème au Tigré et
que cette région est privée de nourriture, de médicaments, de ser‐
vices bancaires et de communications. Que pourrait faire le
Canada, dès maintenant, pour contribuer à mettre fin aux atrocités
commises au Tigré?

M. Mukesh Kapila: Vous avez mentionné l'aide humanitaire. Je
vous parle aujourd'hui à titre d'ancien fonctionnaire spécialisé en
aide humanitaire au sein du gouvernement britannique; j'ai donc de
l'expérience à cet égard. Lorsqu'on est confronté à des gestes inhu‐
mains, la meilleure façon de les contrer demeure l'humanité. J'avan‐
cerais donc que le gouvernement du Canada, un gouvernement gé‐
néreux, ne devrait pas envisager de réduire l'aide versée à l'Éthio‐
pie, puisque ce n'est pas l'ensemble de la population éthiopienne qui
est mêlée au conflit en cours, mais seulement un segment de la po‐
pulation, qui a été manipulé par des intervenants du gouvernement
et de certains États de la région.

L'aide canadienne devrait être ciblée. Elle devrait cibler l'aide
humanitaire, et ce, sans aucune condition sauf le fait qu'elle doit
profiter aux personnes qui en ont besoin. La nourriture est un bon
exemple. De toute évidence, les changements climatiques, les sé‐
cheresses et tous ces phénomènes durables n'aident vraiment pas la
Corne de l'Afrique.
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Cela dit, et pour revenir à votre question principale, il est crucial
que vous terminiez votre étude parlementaire et que vous arriviez à
des conclusions. Si vous êtes convaincus par les arguments qui
vous ont été présentés et par vos propres recherches, vous pourriez
faire une super déclaration à propos de la guerre au Tigré, comme
vous l'avez fait au sujet des Ouïghours de la Chine. S'agit‑il d'un
génocide ou non? Selon moi, oui, mais vous devrez tirer vos
propres conclusions à ce sujet.

Le deuxième angle que vous pourriez poursuivre serait de parler
aux autorités judiciaires canadiennes et de souligner, comme je l'ai
fait plus tôt, que le génocide et d'autres crimes contre l'humanité
sont des crimes de compétence universelle. C'est donc dire que les
tribunaux canadiens peuvent les traiter et qu'il est possible de me‐
ner des enquêtes. L'Allemagne l'a déjà fait: des Syriens qui avaient
commis des crimes contre l'humanité ont comparu devant des tribu‐
naux allemands. On peut aussi penser au cas où un pays d'Afrique
de l'Ouest, la Gambie, je crois, a poursuivi le gouvernement du
Myanmar devant la Cour internationale de Justice. Bref, il existe
des voies judiciaires.

Par ailleurs, au Canada même, beaucoup d'Éthiopiens, de Ti‐
gréens et d'Érythréens, pour ne nommer que ceux‑là, souffrent ac‐
tuellement. Bon nombre d'entre eux ont maintenant la citoyenneté
canadienne. Les victimes de cette violence génocidaire devraient
pouvoir demander une indemnisation devant les tribunaux cana‐
diens. Rien ne concentre davantage la pensée que le fait d'intenter
des poursuites, d'identifier les auteurs des atrocités, de les empêcher
d'entrer et de saisir leurs actifs grâce à des sanctions ciblées. Les
victimes, dont bon nombre sont des résidents et des citoyens du
Canada, pourraient alors chercher à obtenir une indemnisation pour
les gestes posés. Bref, il existe différentes possibilités.

Enfin, le Canada pourrait adopter une position beaucoup plus
ferme aux Nations unies. Nous sommes paralysés par le Conseil de
sécurité, nous en sommes tous conscients. C'est pourquoi une part
croissante des interventions se passent désormais à l'Assemblée gé‐
nérale. Le Canada pourrait élargir considérablement les cercles
dans lesquels il joue un rôle diplomatique, comme il le fait déjà
dans le dossier de l'Ukraine, par exemple.
● (1005)

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.
Le président: Je vous remercie. Ce segment a duré exactement

sept minutes.

La parole est maintenant à M. Ehsassi, qui dispose de cinq mi‐
nutes.

M. Ali Ehsassi: Je vous remercie, monsieur le président.

Je souhaite tout d'abord remercier le professeur Kapila pour son
témoignage émouvant.

Un grand merci aussi au Dr Kebedom, à Mme Arefayne et à
Mme Mulugeta. Je sais qu'il a été difficile de témoigner. Je vous re‐
mercie de l'avoir fait.

J'adresserai ma première question à M. Kiriakakos.

Comme vous le savez, depuis un mois sinon plus, la communau‐
té internationale tente d'arriver à ce que l'Érythrée retire ses mili‐
taires de la région du Tigré. Que pensez-vous de cette demande de
la communauté internationale?

M. Lambros Kiriakakos: Cette question est tout à fait compré‐
hensible. Elle est toutefois toujours inappropriée et mal comprise

dans les médias occidentaux, parce que le principal élément du
geste d'autodéfense de l'Érythrée est mal compris.

Si l'Érythrée...
M. Ali Ehsassi: Merci beaucoup. Je voulais simplement savoir si

vous étiez favorable ou non à cette demande. Il semble que non.

Je m'adresserai maintenant à Mme Asfaw.

Je vous remercie d'avoir décrit un peu le contexte. Vous conve‐
nez que le gouvernement éthiopien pourrait vraiment en faire da‐
vantage pour s'assurer que l'aide humanitaire puisse être acheminée
jusqu'au Tigré, n'est‑ce pas?

Mme Tihut Asfaw: Je le crois, en effet, car la situation est très
complexe, comme je l'ai mentionné. Ils ont déjà tenté de voir à ce
que des ONG aient accès aux zones de conflit pour y fournir une
aide humanitaire...

M. Ali Ehsassi: Il serait toutefois possible d'en faire davantage,
n'est‑ce pas?

Mme Tihut Asfaw: Évidemment, il s'agit d'une situation très
complexe. Je suis d'accord, sans contredit.

Si vous avez une question complémentaire...
M. Ali Ehsassi: Convenez-vous aussi que les militaires éthio‐

piens ont commis des atrocités au cours des 10 derniers mois?
Mme Tihut Asfaw: Avec le plus grand respect pour les témoi‐

gnages que nous avons entendus, je dirais que toutes les situations
de conflit ont des conséquences malencontreuses.

M. Ali Ehsassi: D'accord, mais vous convenez que les militaires
éthiopiens ont commis...

Mme Tihut Asfaw: Je mentirais si je le niais, car il y a un
conflit, et que les conflits ont habituellement des conséquences
malencontreuses.

M. Ali Ehsassi: Merci.

Comme vous le savez, une commission des Nations unies formée
d'experts en droits de la personne a publié un rapport. Nous savons
que des atrocités ont été commises, particulièrement à Mekele...

Mme Tihut Asfaw: À ce sujet, j'aimerais mentionner, si vous le
permettez...

● (1010)

M. Ali Ehsassi: Je suis désolé. Je dois partager mon temps de
parole avec ma collègue.

En ce moment, de terribles atrocités sont commises et l'aide hu‐
manitaire est bloquée.

Monsieur le président, je partagerai le reste de mon temps de pa‐
role avec Mme Vandenbeld.

Mme Anita Vandenbeld: Merci beaucoup.

J'aimerais que nous ayons plus de temps pour parler avec vous. Il
a déjà été mentionné pendant la discussion, je crois, que nous
sommes du côté de l'humanité. Nous nous entendons sûrement tous
pour dire que c'est exactement pour cela que nous sommes ici.

D'après ce que j'ai entendu, ce ne sont pas les combattants qui
sont ciblés, mais les civils.
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Madame Arefayne, vous nous avez parlé de votre famille, et
nous avons constaté pendant votre récit que les personnes ciblées
étaient des civils, donc la mère, le père, l'oncle, le frère, la sœur de
quelqu'un.

La violence sexuelle décrite par le Dr Kebedom et Mme Muluge‐
ta m'a vraiment émue et horrifiée.

Voici ma question, qui s'adresse surtout au Dr Kebedom: diriez-
vous que la violence sexuelle est délibérément utilisée comme une
arme de guerre?

Dr Abel Giday Kebedom: Je dirais que c'est tout à fait le cas.
J'ai entendu beaucoup d'histoires et je pourrais vous en raconter
quelques-unes, si c'est ce que vous souhaitez. Les auteurs de ces
gestes n'ont pas seulement commis des délits sexuels: ils disaient à
leurs victimes qu'ils devaient purifier le sang tigréen. Voici un
exemple.

Une femme, survivante d'un cancer du sein, a été violée par huit
hommes érythréens. Elle a entendu tout ce qu'ont dit les quatre pre‐
miers, ensuite elle a perdu connaissance. Elle m'a répété leurs pro‐
pos: « Votre peuple est maudit, alors nous devons purifier votre
sang. Vous vous êtes battus contre nous avec l'Éthiopie puis vous
nous avez affamés. Vous avez fait subir des sanctions à l'Érythrée
pendant des années, en collaboration avec les Éthiopiens. » Ils lui
lançaient aussi toutes sortes d'injures que je ne peux pas répéter ici.

Elle n'est pas la seule. J'ai des récits en mémoire. Je me souviens
qu'une femme a été violée devant ses deux enfants et que son mari
a été tué devant les enfants. Elle a été violée par des militaires am‐
hara et des hommes des Forces de défense nationale éthiopiennes.
Elle vient de Humera. Ses agresseurs lui ont dit: « Cette partie du
Tigré occidental nous appartenait. Vous êtes des envahisseurs. » La
violence sexuelle était décidément utilisée comme arme de guerre.

Le président: Merci, docteur Kebedom.

Nous passons au prochain intervenant, M. Aboultaif, qui dispose
de cinq minutes.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Merci, mon‐
sieur le président. Je remercie aussi les témoins qui comparaissent
devant le Comité aujourd'hui.

Il s'agit d'une situation très compliquée. La question qui s'im‐
pose, en fait, est celle‑ci: où est la paix, et que peut‑on faire pour
pouvoir, à tout le moins, mettre un terme aux gestes horribles que
subissent des femmes, des enfants et des personnes innocentes?
Quand nous entendons certains de ces récits, nous pouvons imagi‐
ner toute la gamme des atrocités, des crimes et des violations des
droits de la personne que les gens ont subis, mais nous ne pourrons
jamais ressentir ce qu'ils ont ressenti.

J'adresserai ma question à Mme Asfaw, et j'aimerais que le pro‐
fesseur Kapila donne aussi son point de vue.

Étant donné la méfiance qui existe dans la région, sans oublier
les négociations de paix qui se déroulent actuellement en Afrique
du Sud, comment une paix durable pourrait-elle être possible? J'ai‐
merais entendre la réponse de Mme Asfaw et celle du professeur
Kapila.

Merci.
Mme Tihut Asfaw: Il faudra assurément déployer beaucoup

d'efforts pour rebâtir la confiance, et il faudra un réel désir de venir
à la table et de discuter de tous les problèmes qui nous ont menés à
la situation actuelle. Les conflits et les guerres n'arrivent pas du

jour au lendemain. Beaucoup de problèmes continuent de couver
sous la surface, notamment les clivages ethniques et la politisation
de l'identité. Il faut régler tout cela.

Je recommanderais au gouvernement de poser un geste auda‐
cieux, celui d'examiner la Constitution pour voir où se trouvent les
failles. Je crois aussi que tous les Éthiopiens, qu'ils soient du Tigré,
de la région d'Amhara et d'une autre région, devront être prêts à
s'asseoir à la table, à discuter de tous les enjeux, puis à les régler. Ils
doivent aussi être conscients que si nous ne réglons pas ces pro‐
blèmes, ils seront transmis à la prochaine génération, donc à nos
enfants. Nous devons les régler.

Comme l'a dit mon frère, la discussion que nous avons ici n'a pas
pour but de marquer des points ni de montrer qui souffre le plus. Si
nous agissions ainsi, si nous commencions, par exemple, à parler de
ce qui se passe dans la région d'Amhara et les autres régions, nous
parlerions des mêmes atrocités commises partout.

Je sais que, selon mon frère, il ne faudrait pas mentionner le
Front populaire de libération du Tigré mais, si nous sommes dans la
situation actuelle, c'est justement à cause du FPLT. Après ses 27 an‐
nées au pouvoir, celui‑ci exerce toujours un contrôle sur bon
nombre de ces mécanismes.

Le premier élément de ma recommandation serait de désarmer le
FPLT et de permettre une discussion pacifique et la résolution des
différends qui continuent d'être sources dedestruction et de bains de
sang.

● (1015)

M. Ziad Aboultaif: Merci.

Monsieur Kapila, vous avez la parole.

M. Mukesh Kapila: En ce qui concerne le maintien de la paix,
j'ai écrit sur le sujet. Je suis de près les pourparlers à Pretoria. Voici
ce que m'ont permis d'apprendre les innombrables heures que j'ai
passées à écouter des pourparlers de paix dans des salles de confé‐
rence partout dans le monde. D'abord, ce sont les petits pas qui per‐
mettent de progresser vers une plus grande paix. Je crains que le
trio de hauts dirigeants africains exerce une trop grande pression
sur les deux parties, ce qui les pousserait évidemment à signer un
document. J'ai assisté à tant de pourparlers de paix où un document
après l'autre a été signé en raison de pressions externes — les pres‐
sions de la France en Côte d'Ivoire, les pressions de la Grande‑Bre‐
tagne en Sierra Leone, etc. —, ce qui ne donne jamais de résultats.
Il importe de d'abord faire de petits pas.

Ensuite, je dirai que la confiance ne s'établit pas en en parlant,
mais en prenant des mesures sur le terrain. Je répète que le proces‐
sus en cours en Afrique du Sud est très bizarre. Je n'avais jamais vu
de processus de paix, du moins au cours de mes 20 ou 30 dernières
années d'expérience, où les pourparlers avaient lieu en même temps
que les combats sur le terrain. Habituellement, les parties cessent
les combats avant de s'asseoir à la table.



28 octobre 2022 SDIR-17 13

Dans le cas présent, ce sont les efforts de nos amis améri‐
cains — ce qui doit être salué, en passant — qui ont permis d'ame‐
ner les deux parties à discuter. L'Afrique du Sud a généreusement
offert un lieu de rencontre, et l'Union africaine a finalement pris
conscience de toute la situation. C'est bien, mais, à mon avis, si des
mesures propres à accroître la confiance ne sont pas prises sur le
terrain, par exemple, en cessant les combats et en permettant l'ache‐
minement de l'aide humanitaire, il n'y aura pas de paix dans la ré‐
gion. J'en viens à la conclusion que si, à la fin de la semaine, ce di‐
manche, le côté tigréen et le côté éthiopien discutent toujours et
qu'ils décident de prolonger les pourparlers ou de se rencontrer à
nouveau, ce sera une victoire. N'ayons pas des attentes démesurées.
Souhaitons simplement qu'ils poursuivent les pourparlers, et j'es‐
père que la paix finira par venir.

Le président: Merci.

Nous passons au prochain intervenant, M. Brunelle‑Duceppe.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Monsieur Gebremariam, quelles recommandations le Comité de‐
vrait-il soumettre à la Chambre concernant la situation au Tigré?
[Traduction]

M. Kidane Gebremariam (président et travailleur social, Se‐
curity and Justice for Tigrayans Canada): Avant de répondre à
la question, je voudrais vraiment soulever un autre point, si vous
me le permettez.

Je pense que certains propos tenus devant le Comité reviennent
en quelque sorte à blâmer les victimes. La population du Tigré fait
face à des atrocités sans précédent. Qui sont les terroristes? Est‑ce
le gouvernement qui bloque carrément les services de base et place
son propre régime en état de siège? À mon avis, c'est du terrorisme
d'État. Il s'agit d'un gouvernement qui a invité une force étrangère à
attaquer sa population, ce que je trouve extrêmement grave. Je vois
que le gouvernement ou le premier ministre est vraiment... Je n'ai
jamais vu un tel premier ministre qui invite une force étrangère à
tuer et à affamer sa propre population.

Je veux aussi mentionner que l'ensemble du commandement mi‐
litaire est maintenant stationné à Asmara, et non pas à Addis-Abe‐
ba. Dans ce cas, qui dirige et qui gouverne? C'est le président Isaias
Afwerki.

Cela dit, ce que je veux dire à ce comité, c'est que nous vous de‐
mandons, au Canada, d'utiliser tous les leviers dont vous disposez
pour exercer des pressions sur le gouvernement éthiopien afin qu'il
accepte un arrêt immédiat des hostilités.

Ensuite, nous demandons au Canada qu'il se serve de son in‐
fluence pour exercer des pressions sur le gouvernement érythréen
afin qu'il retire ses troupes du Tigré immédiatement, sans quoi la
paix n'est pas possible.

Le Canada a l'obligation morale et légale d'exercer des pressions
sur le gouvernement érythréen afin qu'il permette un accès sans en‐
trave au Tigré à des fins d'aide humanitaire parce que des gens
meurent en ce moment même. Des gens meurent de faim. Des gens
meurent à cause des frappes de drones. Des gens sont emmenés
dans des camps de concentration qui se trouvent dans des lieux in‐
connus. C'est ce qui se passe réellement.

Il y a un autre aspect que je voulais soulever. Il a été question de
recommander que le Canada envoie une délégation, mais les ex‐

perts de la Commission internationale des droits de l'homme n'ont
pas l'autorisation d'entrer au Tigré. Par conséquent, voici ma der‐
nière recommandation: je prie le Canada ainsi que la communauté
internationale d'imposer des embargos sur les armes à l'Éthiopie et
à l'Érythrée.

Merci.
● (1020)

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci.

Ai-je encore du temps de parole, monsieur le président?
Le président: Vous avez 45 secondes.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Monsieur Kapila, vous avez dit

que le Canada était signataire de la Convention pour la prévention
et la répression du crime de génocide. Quelles sont les obligations
du Canada, en tant que signataire de cette convention, lorsqu'il y a
un génocide ou un risque de génocide en cours?

Monsieur Kapila, ma question s'adresse à vous.
[Traduction]

M. Mukesh Kapila: Je suis désolé. Je pense que vous avez de‐
mandé quelles sont les obligations lorsqu'on soupçonne qu'il y a gé‐
nocide. Est‑ce exact?
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Oui, exactement. Quelles sont les
obligations des signataires, comme le Canada, de la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide?
[Traduction]

Le président: Pourriez-vous répondre en une ou deux phrases,
s'il vous plaît?
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Non, en raison de l'interprétation,
j'ai une minute.
[Traduction]

M. Mukesh Kapila: La convention est très claire. Si on soup‐
çonne qu'il y a génocide, un État membre signataire de la conven‐
tion doit tout faire pour l'arrêter. Bien sûr, la question est de savoir
comment et pourquoi. C'est pourquoi c'est le sujet d'un vaste débat.
C'est aussi pourquoi les États hésitent à déclarer qu'il s'agit d'un gé‐
nocide. S'ils le déclarent, ils se retrouvent à devoir remplir une obli‐
gation sans avoir la capacité de le faire. C'est une impasse.

C'est pourquoi il faut des mesures concrètes qui ne sont pas stric‐
tement liées au mot « génocide », mais qui portent sur les crimes
contre l'humanité et l'humanité en général, et d'autres mesures
concrètes qui atténueront certains moyens que la partie éthiopienne
et la partie érythréenne utilisent pour mener la guerre au Tigré.
● (1025)

Le président: Merci, monsieur Kapila.

Madame McPherson, la parole est à vous.
Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président. Je re‐

mercie encore une fois les témoins d'être ici.

Comme, je crois, tout le monde dans la salle l'a exprimé, nous
voulons que cessent les pertes de vie et les attaques dont sont vic‐
times les gens du Tigré, que la violence contre le peuple tigré
prenne fin.
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Pas plus tard que la semaine dernière, le secrétaire général des
Nations unies a parlé de deux conditions essentielles pour y arriver.
La première est qu'il doit y avoir « un retrait et un désengagement
immédiats des forces armées érythréennes d'Éthiopie ». Il a ajouté
que les civils « payaient un prix horrible » dans toute la région.
Ainsi, la deuxième condition est que toutes les parties « doivent
permettre et faciliter le passage rapide et sans entrave des secours
humanitaires pour tous les civils dans le besoin ». Ce sont là les
deux conditions primordiales selon le secrétaire général.

Je sais que vous avez eu l'occasion de nous parler brièvement
d'autres mesures que le Canada peut prendre.

Ma question s'adresse à vous trois, si vous le voulez bien. Êtes-
vous d'avis que ce sont effectivement les deux conditions néces‐
saires les plus pressantes?

Vous pourriez peut-être commencer, monsieur Gebremariam.
M. Kidane Gebremariam: À mon avis, l'important pour le

Canada, c'est d'exercer des pressions sur le gouvernement érythréen
afin qu'il accepte un arrêt immédiat des hostilités.

Ensuite, les gens doivent avoir accès à l'aide humanitaire parce
qu'ils meurent de faim. C'est vraiment malheureux. La communauté
internationale a dit « plus jamais », mais l'histoire se répète encore
et encore. Les habitants du Tigré attendent des mesures très
concrètes pour mettre un terme à la guerre afin qu'ils aient accès
aux services de base qui sauvent des vies, aux services bancaires,
au téléphone et à tout le reste. En ce moment, nous n'avons pas ac‐
cès à nos frères et sœurs là‑bas. Mon frère a été tué, et je ne peux
pas savoir les circonstances et le moment de son décès. Tout ce que
j'ai appris, c'est qu'il a été tué et qu'il a été enterré une semaine plus
tard. Pourquoi? Les gens n'avaient pas l'autorisation de l'enterrer
plus tôt.

Qu'est‑ce qui est vraiment nécessaire pour mettre un terme à ce
génocide? Des gens meurent réellement de faim. Des femmes et
des filles de 17 ans sont violées. C'est ce qui arrive en ce moment.
À Shire, en ce moment, beaucoup de femmes sont violées. Plus de
300 personnes ont été emmenées vers un lieu inconnu. Je suis donc
convaincu que le monde doit agir maintenant, et non pas plus tard.

Merci.
Mme Feven Mulugeta: Je suis d'accord: les forces armées éry‐

thréennes doivent quitter la région immédiatement. Il faut égale‐
ment le retrait des milices d'Amhara et des troupes éthiopiennes qui
ont commis ces atrocités.

Puis, comme vous l'avez mentionné, il y a aussi la question du
passage sans entrave des secours humanitaires. Le nombre de per‐
sonnes qui meurent de faim augmente de façon exponentielle. La
famine... L'UNICEF a envoyé des images d'enfants souffrant de
malnutrition; plus de 100 000 enfants risquent de mourir de malnu‐
trition de façon imminente. Les Nations unies ont dit à de nom‐
breuses reprises que plus de 5,6 millions de personnes sont expo‐
sées à un risque imminent de famine. Le Canada doit donc utiliser
tous les outils dont il dispose pour sanctionner l'Éthiopie et toute
son influence pour exercer des pressions sur ce pays afin de per‐
mettre un passage sans entrave des secours humanitaires.

Dr Abel Giday Kebedom: Je vais assurément insister sur le fait
qu'un passage sans entrave des secours humanitaires doit être per‐
mis dès maintenant, et non pas demain ou le surlendemain. En ce
moment même, des gens meurent. Vous l'avez peut-être vu sur
Twitter; des enfants ont du mal à respirer par manque d'oxygène. Ils

ne peuvent pas attendre. Les enfants du Tigré ne peuvent pas at‐
tendre. Les femmes du Tigré ne peuvent pas attendre.

En tant qu'être humain, je dirai que les choses qui se passent au
Tigré pourraient avoir de très graves répercussions partout dans le
monde. Je pense donc que, dans l'intérêt de l'humanité, la guerre
doit cesser. Elle doit prendre fin le plus tôt possible.

● (1030)

Le président: Ce sera le mot de la fin.

Mme Anita Vandenbeld: Monsieur le président, j'ai une motion
à proposer.

Je sais qu'en tant qu'employés de la Chambre des communes, les
députés ont accès aux services de counselling du programme d'aide
aux employés. À titre de membres du Comité, nous avons la capa‐
cité d'étendre de façon ponctuelle ces services aux témoins d'une
étude particulière. Je propose donc que nous permettions aux té‐
moins de cette étude d'avoir accès aux services de counselling par
l'entremise de la Chambre des communes.

Le président: Merci d'avoir présenté cette proposition.

Pour accélérer les choses, je demanderais votre consentement
unanime à l'égard de cette proposition.

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Le président: Parfait.

Tous les témoins ici ont accès aux services dont Mme Vanden‐
beld vient de parler. La greffière du Comité communiquera directe‐
ment avec l'ensemble des témoins. On m'a dit que les services sont
excellents. N'hésitez pas à y avoir recours. Ne vous en privez pas; il
faut beaucoup de courage pour le faire. Dans le pire des cas, les ser‐
vices n'auront aucun effet; dans le meilleur des cas, ils seront utiles.
Je vous en prie, ne vous privez pas de ces services gratuits.

Le temps dont nous disposions est maintenant écoulé.

Je tiens à remercier sincèrement tous les témoins d'avoir été pré‐
sents. Je sais qu'il est extrêmement difficile de parler de vos expé‐
riences personnelles et de celles de votre famille, de vos proches et
de vos amis. Soyez assurés que vous avez été entendus et que tout
ce que vous avez dit est extrêmement important. Il faut beaucoup
de force et de courage pour faire ce que vous avez fait aujourd'hui.
Nous le reconnaissons. Nous saluons ce que vous faites. J'espère
que vous resterez en contact avec nous.

Nous devons malheureusement poursuivre nos travaux. Le pro‐
cessus est réglé comme une horloge suisse. Le tout doit se dérouler
comme prévu. Nous devons passer à la suite.

Nous allons poursuivre à huis clos. Nous disposons d'environ
cinq minutes pour effectuer la transition.

Je demande aux participants à distance de passer rapidement à la
séance à huis clos.

Je tiens à remercier sincèrement les témoins d'avoir été ici au‐
jourd'hui, d'avoir pris le temps de témoigner et d'avoir participé par
Zoom.

La séance est suspendue.
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[La séance se poursuit à huis clos.]
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